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1. PRÉAMBULE 
 

Le Conseil des commissaires, par souci d’équité à l’égard de l’ensemble des parents de la 
Commission scolaire utilisant les services de surveillance du midi, adopte la présente politique, 
conformément au 3e paragraphe de l’article 292 de la Loi sur l’instruction publique : 
 
« Une commission scolaire, qu’elle organise ou non le transport le midi pour permettre aux élèves 
d’aller dîner à domicile, assure la surveillance des élèves qui demeurent à l’école, selon les 
modalités convenues avec les conseils d’établissement et aux conditions financières qu’elle peut 
déterminer. ». 
 
Cette politique s’applique aux élèves inscrits dans une école de la Commission scolaire qui ne 
fréquentent pas un service de garde de manière régulière pour la période du dîner. 
 
2. OBJECTIFS 

 
La présente politique a pour objet de déterminer les orientations, les modalités d’application et les 
responsabilités de la Commission scolaire et des autres intervenants à l’égard de la surveillance 
des élèves pour la période du dîner. 

2.1.  Assurer une offre de services sécuritaires et de qualité qui répondent aux besoins des 
élèves. 

2.2   Assurer un traitement équitable à l’ensemble des élèves et à leurs parents. 

2.3.  Encadrer l’organisation et le financement des services offerts. 

2.4  Viser l’autofinancement des services offerts tout en tenant compte de la contribution 
financière de la Commission scolaire. 

2.5 Établir les responsabilités de chacun des intervenants. 
 

3. CADRE LÉGAL  
 

La politique s’appuie notamment sur : 

 la Loi sur l’instruction publique ; 

 les politiques de la Commission scolaire, dont la Politique relative aux contributions 
financières des parents et des usagers ; 

 les conventions collectives actuellement en vigueur à la Commission scolaire. 
 

4. DÉFINITIONS 
 
Dîneur occasionnel : Élève qui utilise le service de surveillance du midi moins de cinq jours par 
semaine ou uniquement à certaines semaines. 
 
Dîneur régulier : Élève inscrit au service de surveillance du midi pour tous les jours de l’année 
scolaire. 
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Enfants d’une même famille :  

 les enfants d’une même famille ou reconstituée vivant à une même adresse; 
 les enfants d’un foyer d’accueil autorisé par le ministère de la Santé et des Services 

sociaux. 
 
Parents : Le ou les titulaires de l'autorité parentale ou, à moins d'opposition de ce dernier, la 
personne ou les personnes qui assument de fait la garde de l'élève. 

 
5. TARIFICATION 

 
La contribution financière exigée des parents pour le service de surveillance du midi est 
déterminée par le Conseil des commissaires. Le montant pour l’année en cours est précisé à 
l’annexe 1 de la Politique relative aux contributions financières des parents et des usagers. 
 
 5.1 Élèves du secondaire 

 
 Tous les élèves fréquentant une école secondaire sont considérés comme des dîneurs 

réguliers et, à ce titre, doivent payer les frais de surveillance du midi. 
 
 Les parents d’un élève qui désirent se soustraire à l’obligation de paiement des frais de 

surveillance du midi au secondaire doivent remplir le formulaire de déclaration 
d’engagement à ce que leur enfant ne demeure pas à l’école sur la période du dîner pour 
toute l’année scolaire. 

 
 Le défaut de se conformer à la déclaration d’engagement entraînera la facturation de la 

totalité des frais annuels de surveillance du midi. 
 

5.2 Modalités d’application 
 

 Les frais annuels sont payables au plus tard à la rentrée scolaire. 
 

 Lorsqu’un élève quitte le service de surveillance du midi en cours d’année, le parent peut 
faire une demande de remboursement à la Commission scolaire. Le montant du 
remboursement est établit au prorata du nombre de mois restants. Le mois entamé est 
facturé en entier. 
 

 Lorsqu’un élève s’inscrit au service de surveillance du midi en cours d’année, les frais à 
payer sont facturés au prorata du nombre de mois restants. Le mois entamé est facturé 
en entier. 
 

 Pour les dîneurs occasionnels, la tarification est établie pour toute l’année scolaire au 
prorata de l’utilisation du service. 
 

 Il est possible de prendre entente avec la direction de l’école et ce, sur une base 
exceptionnelle, pour payer ces frais en plus d’un versement. 

 
6. ORGANISATION 

  
6.1  La direction de l’école met en place un service de surveillance du midi pour tous les 

élèves dîneurs qui ne sont pas inscrits au service de garde. Si le nombre de demandes 
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excède le nombre de places disponibles, la direction priorisera la clientèle avec comme 
critères la distance de l’école et l’âge des élèves. 

 
6.2 L’établissement assure la surveillance des élèves dans le respect des règles de 

conduite et des mesures de sécurité approuvées par le conseil d’établissement. 
 
6.3 Selon les modalités établies par la Direction générale, une allocation est versée à 

l’école pour assurer le service. La Direction générale peut ajuster l’allocation d’une 
école en tenant compte de la configuration des lieux, l’âge des élèves et de la clientèle 
EHDAA. 

 
6.4 L’engagement du personnel nécessaire se fait selon les procédures établies par le 

Service des ressources humaines. 
 
6.5  La direction de l’école gère les sommes perçues auprès des parents selon la procédure 

établie par le Service des ressources financières. 
 

 
7. NOMBRE DE SURVEILLANTS 

 
7.1 Préscolaire et primaire 

 
La direction de l’école procède à l’affectation du personnel en considérant la configuration 
des lieux, l’âge des élèves et de la clientèle EHDAA. 

 
  
7.2 Secondaire 
 
Compte tenu des particularités d’application dans les écoles secondaires, la surveillance du 
midi ne fait pas l’objet d’un ratio surveillant par nombre d’élèves. Néanmoins, l’organisation 
de la surveillance du midi et l’embauche du personnel requis doivent permettre un 
encadrement favorisant une intervention adéquate dans un contexte sécuritaire. 
 

8. RESPONSABILITÉS 
 
Afin d’assurer la sécurité et la qualité de vie des élèves qui utilisent le service de surveillance du 
midi, la Commission scolaire considère que l’application de la présente politique engage la 
responsabilité partagée de tous les partenaires : l’élève, les parents, la direction de l’école, le 
conseil d’établissement et la Commission scolaire. 

 
8.1 Responsabilité de l’élève 
 
L’élève doit respecter le code de vie de l’école qui s’applique également pendant la période 
du dîner. 
 
8.2 Responsabilités des parents 

 
 Les parents doivent, entre autres : 

 payer les frais lorsque applicables et respecter les modalités de paiement ; 
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 informer l’école de toute absence de l’élève au service de surveillance du midi; 

 prendre les mesures requises pour assurer la sécurité de leur enfant à l’extérieur de l’école 
pendant la période du dîner dans le cas où l’élève est exclu du service de surveillance du 
midi pour non-respect du code de vie de l’école. 
 

8.3  Responsabilités de la direction de l’école 
 

La direction de l’école voit à l’application et à l’interprétation de la politique dans son école. 
Elle doit, entre autres : 

 s’assurer que les élèves ont accès à un service de surveillance à la période du dîner ; 

 transmettre l’information dans son milieu ; 

 assurer l'organisation du service, la préparation du local et son entretien ; 

 offrir aux élèves un encadrement sécuritaire ; 

 superviser le travail des surveillants dans son école ; 

 déterminer l’horaire de la période allouée aux repas et à l’organisation des activités ; 

 s’assurer d’établir un ratio de surveillants par élèves dans le respect des conditions fixées 
dans la présente politique ; 

 établir un système de suivi des présences au service de surveillance du midi ; 

 faire connaître au Service des ressources humaines ses besoins en personnel de 
surveillance du midi, en conformité avec les procédures en vigueur ; 

 gérer les ressources financières. 
 

8.4 Responsabilités du conseil d’établissement 
 

 Le conseil d’établissement doit, entre autres : 

 s’assurer de la mise en place du service de surveillance du midi dans son école; 

 approuver les règles de conduite et les mesures de sécurité; 
 

8.5 Responsabilités de la Commission scolaire 
 
La Commission scolaire doit, entre autres : 

 fixer les frais exigés pour la surveillance du midi (Conseil des commissaires); 

 autoriser, s’il y a lieu, les dérogations à la politique ; 

 adopter la présente politique et la réviser au besoin. 
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 8.6 Le Service des ressources humaines 
 

Le Service des ressources humaines doit recruter, embaucher et affecter des surveillants 
pour la période du midi, conformément à la politique d’embauche et aux dispositions de la 
convention collective. 
 

8.7. Le Service des ressources financières 
 

Le Service des ressources financières met en place des contrôles financiers propres à une 
application adéquate de la politique. 
 
8.8 La Direction générale 

 
La Direction générale détermine l’allocation qui est versée et l’ajuste au besoin. 

  
9. ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
La présente politique entre en vigueur à la suite de son adoption par le Conseil des 
commissaires. 
 
  


